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Décision Générale colonial

Décision n° 73-261-1918  MUTATIONS
n° 73-261-1918

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

23 juillet 1918

Numéro JO

n° 261 du 31/07/1918
Date  du numéro

31 juillet 1918

T E X T E  I N T É G R A L

compter du 16 du dit: 10 l’Ascari de 1re kalife Ouarsama (Aber Awald) a été révoqué de son emploi pour négligence persistante 

dans son service et incorrection à l’égard du chef du service judiciaire; 20 l’Ascari de 2e classe Abdi Omar (Aber Awald) a été 

élevé à la 1re classe de son emploi; 30 Esman Abdallah (Aber Djalo, a été nommé ascari de 2e classe de la police urbaine.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-73-261-191 Page 1 / 1


